
Séquence 3 : Société, culture et 
politique dans la France du XIXe siècle

H6 Voter de 1815 à 1870



Antoine Alphonse MONTFORT, Adieux de Napoléon à la Garde impériale dans la cour du Cheval-Blanc du château de Fontainebleau, 98 x 130, Huile sur toile, Versailles.



Louis XVIII

Charte = constitution





PBM : Comment le vote et sa pratique ont évolué 

entre 1815 et 1870 ?



♥ Monarchie constitutionnelle : Régime politique dirigé par un roi

respectant une constitution.

♥ République : Régime politique dans lequel les dirigeants sont élus par des

citoyens.

♥ Empire : Régime politique avec un Empereur ayant un pouvoir fort.





I. Le vote, un privilège pour une partie des citoyens

1) Les votants sont de plus en plus nombreux
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2) Un suffrage exclusivement masculin
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3) Voter, une pratique dans les communes

Carte électorale 1824

« Montant total des 
contributions = impôts 
payés »

vote est une pratique 

devenue courante



élections

influencées par les candidats



II. 1848, le « brusque » suffrage universel

1) Une révolution en 1848

Plantation et bénédiction de l'arbre de la Liberté sur la place de 
l'Hôtel-de-Ville, 1848 - Source : Gallica BnF

février 1848

la IIe République est instaurée



François BIARD, L'abolition de l'esclavage (27 Avril 1848), Versailles, 1849.



« Ca, c’est pour l’ennemi du dehors, pour le dedans, voici comme l’on 
combat loyalement les adversaires … »

Louis Marie Bosredon, Le Vote ou le fusil, 1848, gravure (BNF, Paris).

Caricature de Daumier, 1851



2) L’élargissement du corps électoral
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3) La politisation des citoyens

« Le matin de l’élection, tous les électeurs, c’est-à-dire toute la

population mâle au-dessus de 20 ans, se réunirent devant l’église. Tous

ces hommes se mirent à la file deux par deux, suivant l’ordre

alphabétique. Je voulus marcher au rang que m’assignait mon nom, car je

savais que dans les pays et dans les temps démocratiques, il faut se faire

mettre à la tête du peuple et ne pas s’y mettre soi-même […].

Je rappelais à ces braves gens la gravité et l’importance de l’acte qu’ils

allaient faire ; je leur recommandais de ne point se laisser accoster ni

détourner par les gens, qui, à notre arrivée au bourg, pourraient chercher

à les tromper ; mais de marcher sans se désunir et de rester ensemble,

chacun à son rang, jusqu’à ce qu’on eût voté […]. Ils crièrent qu’ainsi ils

feraient et ainsi ils firent. Tous les votes furent donnés en même temps, et

j’ai lieu de penser qu’ils le furent tous au même candidat. »

■ Alexis de Tocqueville, Souvenirs de 1848, texte établi par Luc 

Monnier, Folio Gallimard, 1964.

Tous les citoyens peuvent voter et sont donc

concernés par la vie politique

pouvoir choisir par soi-même selon ses idées



III. De la République à l’Empire, une nouvelle forme de vote ?

1) Le premier président de la république française et l’Empire

Illustrirte Zeitung, décembre 1848.

la IIe République met 

en place la possibilité 

de voter pour le 

président de la 

République

campagne présidentielle 

s’engage dans la presse



Les électeurs 

votent pour 

Louis-Napoléon 

Bonaparte
1er président de 
la République 
française



décision d’installer l’empire

coup d’Etat le 2 décembre 1851



2) Le plébiscite

s’assurer du soutien de la population

Napoléon III demande l’avis aux citoyens par le Plébiscite. 



3) Voter, un grand changement ?

« La Constitution de 1848 a légalement

aboli les privilèges de race, de caste et de

fortune par l’affranchissement des

esclaves noirs, par l’extinction des titres

de noblesse, par la suppression du cens

électoral. Mais le privilège de sexe est

resté sous-entendu dans cette Constitution

qu’il sape donc dans sa base, car il est la

négation des principes sur lesquels elle est

fondée. »

Jeanne Deroin dans son journal,

L’Opinion des Femmes, 1849.

droit de vote = changement dans l’exercice de la démocratie 

en France,

MAIS

Les femmes restent exclues du droit de vote et de la 

possibilité de se présenter aux élections



Georges Sand, de son vrai nom Amantine

Aurore Lucile Dupin, écrit

« La femme est pauvre sous le régime d’une

communauté dont son mari est le chef ; le

pauvre est femme, puisque l’enseignement, le

développement, est refusé à son intelligence, et

que le cœur seul vit en lui » (Isidora, 1854).



Des femmes militantes pour le droit de vote en 1910

En 1910, en France, en

dehors de notre période

d’étude, les femmes n’ont pas

le droit de vote et militent

pour l’obtenir (ce qui arriva en

1944 !).



Conclusion

Voter entre 1815 et 1870 est une

lutte qui a été progressive. Si le

droit a été accordé et est un héritage

de la Révolution française, il

s’élargit peu à peu pour devenir

universel en 1848. Malgré la IIe

République, le retour à des

pratiques moins démocratiques,

comme le plébiscite contraignent les

Français à voter pour donner leur

soutien à l’Empereur.



Plébiscite du 8 mai 1870

= Oui

une crise diplomatique

en juillet 1870




